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Chronique des armes et du tir

Les mitraillettes de la nouvelle génération
Celui qui est soucieux d'une étymologie serait en droit de se demander si la

mitraillette que nous connaissons est en fait un pistolet adulte ou au contraire
un fusil d'assaut demeuré à l'état de prématuré

Peu importe du reste ces discussions académiques car selon que l'on
considérera ou non le Villa Perosa comme l'ancêtre de la mitraillette, la généalogie en
sera modifiée.

Nous serons plus soucieux de donner ses lettres de noblesse à une arme
condamnée à chaque conflit et d'autant mieux ressuscitée qu'elle s'avère chaque
fois indispensable.

A la fin de la dernière guerre mondiale, l'ensemble des belligérants
possédaient une mitraillette opérationnelle. Les quatre grandes familles en présence
étaient fortement caractérisées par une évolution technologique propre aux pays
en présence :

— le Reich et ses alliés la Schmeisser

— Les Anglo-saxons la Sten MK 1

— Les Russes la PPSh

— Les Américains la Thompson.
Ces quatre grandes familles avaient, malgré la disparité de conception

mécanique, un certain nombre d'analogies sur le plan de l'organisation de l'alimentation

et du poids général de l'ensemble.
Quant aux calibres de ces armes, trois munitions se partagent le marché

international :

— 9 mm parabellum dans le clan de l'actuel OTAN
— 7,62 mm pour le Pacte de Varsovie
— 11,43 mm pour les Américains.

Ces munitions ont comme seul point commun d'être des cartouches initialement

construites pour pistolets semi-automatiques.
Comme nous l'avons vu, les calibres varient de 7,62 mm à 11,43 mm. Les V

relatives sont grosso modo inversement proportionnelles à la masse de la balle.
Avec 480 m/s pour la munition du Pacte de Varsovie et 310 m/s pour les troupes
U.S.

Notre bonne vieille 9 mm parabellum se situe entre les deux avec 410 m/s

dans un tube de 30 cm.
Quant aux énergies cinétiques développées, puisque ce mode d'évaluation

demeure bon gré mal gré l'échelle de grandeur internationale, elles se situent à

50 kilogrammètres. Les pénétrations relatives étant le quotient de l'E° par le

maître couple du projectile, nous assistons à un léger avantage de la balle russe

sur celle de l'OTAN et qui plus est sur la 11,43 américaine.
Le jeu des valeurs quant au « pouvoir d'arrêt » sera évidemment l'inverse,

puisque la notion de choc est le produit de cette même E° par unité de surface.
Cela étant dit pour les munitions, abordons l'aspect de l'arme.
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La mitraillette est par définition organisée pour le combat entre 30 et
80 mètres. Le tir « coup par coup » ne doit être considéré que comme
exceptionnel, lors de missions de police par exemple, et non lors d'engagements
offensifs ou de barrages défensifs. C'est une des raisons pour lesquelles il n'a
pas été jugé opportun de maintenir un sélecteur « coup par coup » sur la plupart
des mitraillettes de la nouvelle génération.

L'exemple a démontré que dans le feu de l'action, le soldat opte automatiquement

pour le feu en rafale, les dispositifs « coup par coup » demandant
généralement une manœuvre plus attentive, voire délicate.

Ayant défini la mission de la mitraillette, il en découle que celle-ci est destinée
à consommer force munitions dans une grandeur de temps inversement
proportionnelle à sa cadence de tir, d'une part, et à la quantité immédiate que le soldat

pourra emporter, d'autre part.
Cela conduit logiquement à un compromis « tare-charge utile », cette dernière

représentant la munition.
La capacité des magasins est étroitement liée à la conception de l'arme et à son

centre de gravité, tout autant qu'à l'appendice gênant provoqué par le magasin.
Ces constatations ont conduit les inventeurs à ramener la capacité des magasins

à 32 coups en moyenne, alors qu'il n'était pas rare de rencontrer des

magasins de 50 coups, cela surtout avec le chargement dit « en quinconce » ou
« camembert ».

Le grave défaut de ces armes réside dans leur centre de gravité « en avant »

qui tend à se déplacer en position « arrière » au fur et à mesure que l'arme se

vide. Ce changement des masses cumulé avec la tendance innée des mitraillettes
à se cabrer est préjudiciable au groupement de la gerbe.

Dans les mitraillettes de la nouvelle génération, telle la remarquable UZI
israélienne, le magasin est engagé dans la poignée de pistolet. Il en est de même

pour la mitraillette tchèque. Cette disposition a des avantages multiples : lorsque
l'arme est garnie, le centre de gravité est sensiblement à hauteur du pontet. Au
fur et à mesure que le magasin se vide, l'arme tend à piquer du nez, compensant
du même coup les effets de la réaction et le cabrage du tube. De plus, le magasin
est situé dans une position très favorable à l'égard de la « longueur utile » de

l'arme représentée par son canon. Cela a contraint les inventeurs à disposer la
masse reculante non plus derrière le percuteur, mais autour du canon, comme
une chape. Le résultat est très favorable, la dimension ainsi donnée au canon
permet une exploitation maximum de la détente des gaz, pour un encombrement
total ' inférieur à celui des mitraillettes Thompson ou MP 43/44 de la dernière

guerre.
Relation de cause à effet, le poids « non essentiel », c'est-à-dire carcasse—boîte

à culasse—fût et crosse, a pu être réduit d'autant, tout en conservant aux
organes « essentiels », soit canon—masse reculante et magasin, des dimensions

largement calculées.

Cette évolution est bien la démonstration qu'une mitraillette intelligemment
repensée a sa place dans l'arsenal d'une armée mobile.

Roland RAMSEYER
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